
Declaration de succession des lies Salomon
aux Conventions de Geneve

Par le depot d'instruments aupres du gouvernement suisse, le 6 juil-
let 1981, les lies Salomon ont formule une declaration de succession dans
la participation aux quatre Conventions de Geneve du 12 aout 1949 pour
la protection des victimes de la guerre, en vertu de leur ratification ante-
rieure par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Cette declaration de succession a pris effet retroactivement a la date
de l'independance des lies Salomon, soit le 7 juillet 1978.

C'est le 149e Etat qui devient Partie aux Conventions de Geneve du
12 aout 1949.

Deces du DT R. Kaser

La Croix-Rouge deplore le deces subit d'un ami et collaborateur de
longue date: le docteur-medecin Reinhold Kaser, qui s'est eteint a Berne
le 29 juin 1891, a l'age de 71 ans.

Apres des etudes aux universites de Geneve, Zurich, Kiel et Berne,
le Dr Kaser a exerce la medecine a Soleure, puis a Berne, de 1943 a 1960.
II est l'auteur de plusieurs ouvrages medicaux.

II occupa le poste de medecin en chef de la Croix-Rouge suisse de
1954 a 1958. Promoteur d'un enseignement populaire de secourisme et
de sauvetage, il fut le president tres dynamique de la Commission medi-
cale de premiers secours et de sauvetage de la Croix-Rouge suisse, de
1973 jusqu'a sa mort. II etait en meme temps membre d'honneur de la
Croix-Rouge suisse et membre de son Conseil de direction.

De 1960 a 1973, le general de division R. Kaser remplit la haute
fonction de medecin en chef de l'armee suisse. II etait en outre le repre-
sentant de la Suisse au Comite international de Medecine et de Pharma-
cie militaires, une organisation intergouvernementale en relations avec
POrganisation mondiale de la Sante. II avait ete nomme membre d'hon-
neur de ce comite, oil il etait encore, au moment de son deces, le directeur
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general des cours international^ de perfectionnement pour jeunes
medecins militaires. Comme tel, il avait organise le premier cours de
perfectionnement, qui eut lieu, en automne 1980, a l'lnstitut Henry-
Dunant.

De 1974 a 1977, le Dr Kaser a ete membre de la delegation suisse a
la Conference diplomatique sur la reaffirmation et le developpement du
droit international humanitaire, qui se termina par la signature des
Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve.

Le Dr Kaser est entre le ler juin 1975 au service du CICR en qualite
de medecin-chef. II a occupe ce poste jusqu'en avril 1978, epoque oil il
a demande a en etre decharge, tout en restant a la tete du groupe pour
missions medicales internationales du CICR.

Le Dr Kaser a rendu de tres grands services au CICR au cours de ces
trois annees. Grace a sa patience, a sa connaissance des milieux medi-
caux, a ses qualites d'organisateur, aux inlassables demarches qu'il a
entreprises, la fonction medicate s'est developpee de maniere telle que
le dispositif qu'il mit en place a permis au CICR d'accomplir des actions
medicales de grande envergure en divers points du monde.

L'activite du Dr Kaser pour faire penetrer et diffuser le droit inter-
national humanitaire dans les milieux medicaux a ete egalement signifi-
cative et ceux qui beneficieront de l'enseignement dont il fut le promoteur
lui en seront reconnaissants.

Tous ceux qui ont connu le Dr Kaser garderont le souvenir emu d'un
homme qui, au milieu de ses occupations tres astreignantes, savait etre
un ami chaleureux.
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